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BULLETIN D'ACCRÉDITATION 2012-08 
 
 

Annonce d'un programme provisoire 
 

ULC-S139, Méthode d'essai normalisée de résistance au feu pour 
l'évaluation de l'intégrité des câbles électriques 

 

Destinataires : Abonnés au service de certification d'ULC pour les essais de résistance au feu pour 
l'évaluation de l'intégrité des câbles électriques conformément à la norme ULC-S139-00 et autres 
parties intéressées.  

 

 FHJRC – Câbles résistants au feu (câbles et ensembles assurant l'intégrité des circuits) 
 
 
Le présent bulletin fait suite à une annonce importante faite le 12 septembre 2012 (12PN-51), où UL annonçait des 
modifications aux exigences en matière de certification des câbles et ensembles assurant l'intégrité des circuits.  
 
ULC Inc. a annoncé qu'à compter du 12 septembre 2012, elle ne serait plus en mesure d'offrir la certification au 
programme existant actuellement se rapportant aux câbles et ensembles assurant l'intégrité des circuits 
conformément à la norme ULC S139.  
 
Le présent bulletin annonce qu'un programme de certification provisoire relatif aux câbles et ensembles assurant 
l'intégrité des circuits est maintenant offert. À compter de la date de publication du présent bulletin, ULC Inc. offrira 
un programme provisoire par lequel les abonnés qui souhaitent faire certifier des câbles et des ensembles aux fins 
d'intégrité des circuits pourront le faire en conformité avec la norme ULC S139, Méthode d'essai normalisée de 
résistance au feu pour l'évaluation de l'intégrité des câbles électriques.  
 
Les comités techniques (STP UL 2196 et le Comité ULC des essais de comportement au feu) se réuniront sous 
peu pour décider des prochaines étapes à suivre. Si les comités techniques devaient réviser les exigences de 
certification dans le cadre de leur travail, les produits qui auraient été certifiés en vertu du programme provisoire 
pourraient devoir être réévalués ultérieurement afin de respecter les nouvelles exigences ou les exigences révisées 
apportées à la norme ULC S139.  
 
Si vous désirez soumettre des produits à une évaluation conformément aux exigences provisoires ou si vous avez 
des questions concernant les lignes directrices relatives à la soumission d'échantillons aux fins d'essais, n'hésitez 
pas à communiquer avec nous. 
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